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POSTE EN ÉLECTION : Conseil municipal

ORGANISATION MUNICIPALE

ORGANISATION MUNICIPALE

Si vous avez des questions à poser
au conseil municipal, vous pouvez les
envoyer par la poste au 8A place de
l'Église, G0J 2W0, par courriel
stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca
ou les déposer directement au
bureau municipal sur les heures
d’ouverture.

Les prochaines séances du conseil
municipal auront lieu au bureau
municipal lundi le 19 janvier 2026

Maire: 
Aubert Turcotte

Conseiller #1: 
Suzie Lacombe

Conseiller #2: 
Maxime Beaudin

Conseiller #3: 
Jean-Phillippe Blais Gagné

Conseiller #4: 
Dave St-Laurent

Conseiller #5: 
Ana Gagnon 

Conseiller #6: 
Aurèle Turcotte

Nos heures d'ouverture sont:

stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca

418-743-2914

Pour nous joindre:

Jean-Noël Barriault - Directeur général-

greffier trésorier

jn.barriault@mrcmatapedia.quebec

Poste 2

Annick Lavoie - Directrice générale-

greffière trésorière adjointe

stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca

Poste 1

Bureau municipal

Lundi:        10h à 12h00-13h00 à 15h00
Mardi:       10h à 12h00-13h00 à 15h00
Mercredi: 10h à 12h00-13h00 à 15h00
Jeudi:        10h à 12h00-13h00 à 15h00



SAINT-LÉON-LE-GRAND

BIBLIOTHÈQUE

Patinoire (avec éclairage)
Terrain de baseball (avec éclairage)
Terrain de volleyball de plage
Terrain de soccer
Anneau de marche (avec éclairage)
Modules de jeux
Module pour vélo (à venir)
Aire de feux
Pavillon
Toilettes

Table de pingpong
Table de billard 
Table de pichenottes
Coin télévision
Salle d'entraînement gratuite

 (accès avec puce électronique à 20.00$, 16 ans et plus)
Activités organisées

Le sentier débute près du garage municipal au 300 rue
Plourde. Vous pourrez y gravir la montagne jusqu'au
belvédère afin d'y admirer la magnifique vue
surélevée du village de Saint-Léon-le-Grand.

Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

Fermé
Fermé
9h à 11h
Fermé
Fermé
19h à 21h
Fermé

Heures d'ouverture

Biblio mobile

Informes-toi!

241 rue Gendron
Saint-Léon-le-Grand (Québec) G0J 2W0

Téléphone: 418-743-2828 #7942
Courriel: biblio.granleon@crsbp.net 

municipale

Quoi faire à Saint-Léon-le-Grand

LOISIR ET CULTURE2



Nos vœux pour un Noël chaleureux et un Nouvel An prometteur

Chères concitoyennes, chers concitoyens,
À l'aube de ce magnifique Temps des Fêtes, et au moment où les premières neiges
enveloppent notre charmant village, c'est avec une profonde gratitude et un immense
plaisir que je vous adresse mes vœux les plus sincères.
Ce Noël est particulier. Il marque non seulement la fin d'une année riche en événements,
mais aussi le début d'un nouveau chapitre pour Saint-Léon-le-Grand.

L'esprit de Noël : Un appel à la solidarité

Que cette période de recueillement et de festivités soit l'occasion de vous retrouver en
famille, de cultiver la joie et de tisser des souvenirs précieux. J'espère que la magie de
Noël se traduira dans nos foyers par des moments de chaleur humaine, de générosité et
de solidarité. N'oublions pas ceux qui sont seuls ou dans le besoin; le plus beau cadeau
est souvent l'attention que nous portons aux autres.
Un regard tourné vers 2026
Le Conseil municipal et moi-même sommes honorés du mandat que vous nous avez
confié. Nous abordons l'année 2026 avec une énergie renouvelée, prêts à relever les défis
structurants qui nous attendent. Vous pouvez compter sur notre engagement à travailler
avec diligence sur les dossiers d'infrastructures, de développement et de bien-être
collectif.
Ensemble, continuons de faire de Saint-Léon-le-Grand un milieu de vie exceptionnel, où
la tradition rencontre l'avenir.
Au nom du Conseil municipal, de l'administration et des employés, je vous souhaite un
très Joyeux Noël et une Année 2026 remplie de santé, de prospérité et d'harmonie.

Aubert Turcotte Maire de Saint-Léon-le-Grand



Prévisions budgétaires 2026

Programme triennal d'immobilisations 2026-2027-2028
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AVIS IMPORTANT :
Saint-Léon-le-Grand, préparez vos bacs ! 

La Municipalité se prépare à mettre en place la
Tarification Incitative sur les déchets dès le 1er janvier 2026. 
Ce principe, aussi appelé « Utilisateur-Payeur »,
vise à récompenser vos efforts pour mieux trier et réduire vos déchets.

Pourquoi ce changement ?

Ce nouveau système est mis en place pour plusieurs raisons :

Réduction à la source : Il vous incite à diminuer la quantité de déchets que vous produisez.
Saviez-vous que seulement 4 % de nos déchets devraient se retrouver au bac vert ?
Meilleur tri : Il encourage un meilleur tri des matières recyclables (bac bleu) et
compostables (bac brun). S’il y a lieu
Équité : Il assure une répartition plus équitable des coûts, puisque plus vous produisez de
déchets, plus vous payez.

Le fonctionnement de base : Un seul bac de base est inclus !

Bac vert (Déchets) : Le coût pour votre premier bac roulant à déchets est déjà inclus dans
votre taxation municipale. Vous n'avez pas besoin de vignette pour ce premier bac. Elle
vous sera fournie gratuitement!
Bac bleu (Recyclage) et Bac brun (Compost) : Il n'y a aucun coût supplémentaire pour ces
bacs. Utilisez-les au maximum !
Bac supplémentaire : Si vous avez besoin d'un deuxième, un troisième… bac roulant à
déchets (vert) supplémentaire, vous devrez acheter une vignette.

Combien coûte la vignette pour un deuxième bac ?
La vignette pour un deuxième bac vert supplémentaire 
sera au coût de 150,00 $.

Êtes-vous concerné par une exemption ?

Bien que le principe soit "Utilisateur-Payeur," des vignettes sont automatiquement distribuées
dans certains cas :

Les multi-logements (selon le nombre d'appartements).
Les maisons ou commerces qui partagent une même entrée (une demande doit être faite
au bureau municipal).
Les utilisateurs qui paient déjà un supplément 
Si votre situation correspond à une grande famille (définie comme 7 personnes ou plus : 2
adultes, 5 enfants) ou à un OBNL (qui fait de bonnes pratiques environnementales),
contactez-nous rapidement pour discuter des critères d’exemption.

Des questions ou besoin d'une vignette ?
Téléphonez-nous: 1-800-631-2924
Visionnez la vidéo explicative : https://youtu.be/NPmPUp1Hxsc?si=ptwaZrqcEtrVvbyP

Dès le 1er janvier 2026
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Le Centre des loisirs Léonnais lance la saison
de glace avec une surprise !

En collaboration avec le C-TA-C et Les
ÉCLAIREURS, les 15 premiers hommes qui se
présenteront au centre des Loisirs recevront

une rondelle de hockey GRATUITE !
Venez chausser vos patins et inaugurer notre

superbe glace. C'est l 'occasion parfaite de
vous remettre en forme et de retrouver vos

amis.
Bonne saison de hockey à tous ! Profitez de

notre glace exceptionnelle !

Bienvenue à tous

INFORMATION MUNICIPALE

Heures d'ouverture dès maintenant
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

Fermé
Fermé
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
13h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
13h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
13h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00

Au plaisir de vous voir
sur notre belle

patinoire, Pendant le
temps des fêtes

 
Le centre des loisirs
sera loué pour des

rencontres familiales
privées le 24 25 26 31

décembre et le premier
janvier.Vous pouvez
quand même aller
patiner et utiliser

l'espace derrière pour
changer vos patins.

.

Centre des loisirs 

Léonais

AVIS AUX JOUEURS DE HOCHEY DE SAINT-LÉON-LE-GRAND !

PRENEZ NOTE QUE LE CENTRE SERA FERMÉ
 le 24 -25-26 et 31 décembre et 1-2 janvier

Au plaisir de vous retrouver 
des 13 h le samedi 3 janvier!  

Porte arrière pour
mettre vos patins
au chaud tous les
jours entre 
6h00 et 22h00



Rappel important :
Nous demandons à tous les

conducteurs de faire preuve d'une
vigilance maximale 

Respectez scrupuleusement les
limites de vitesse affichées 
(Maximum 30 km/h).

La sécurité de nos jeunes est notre
priorité. Nous comptons sur la

collaboration de toute la
communauté pour rendre la zone

scolaire sécuritaire!

NOUVEAUTÉ :
 Amélioration de la sécurité en Zone Scolaire ! 
Nouvelle signalisation aux abords de l'école 
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Nom: _____________________________________no de tel:______________

Concours de Coloriage de Noël !
Le temps des Fêtes approche, et la Municipalité de Saint-Léon-le-Grand invite tous les
enfants à participer à notre grand Concours de Coloriage de Noël !Pour Tous les enfants de
la municipalité ! Remettez votre chef-d'œuvre :En personne : Déposez-le au bureau municipal.
Par Messenger :  Envoyez-nous une photo claire de votre coloriage via la messagerie
Facebook de la Municipalité.
À GAGNER ! Deux (2) magnifiques traîneaux à neige seront tirés au sort parmi tous les
participants ! C'est le cadeau parfait pour profiter de l 'hiver léonais ! 
Date limite de participation : 18 décembre
Nous avons hâte de voir vos créations et de décorer le bureau municipal de vos œuvres !
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CONCOURS 

La Plus Belle Décoration de Noël à Saint-Léon-le-Grand ! 

LA MAGIE DE NOËL S'INSTALLE DANS NOTRE BEAU
VILLAGE, ET LA MUNICIPALITÉ VOUS INVITE À
ILLUMINER NOS RUES !

MONTREZ-NOUS COMMENT VOUS TRANSFORMEZ VOTRE
MAISON EN VÉRITABLE DÉCOR DES FÊTES. NOUS
LANÇONS UN CONCOURS DE NOËL OÙ LE GAGNANT
SERA CHOISI PAR TIRAGE AU SORT PARMI TOUS LES
PARTICIPANTS !

COMMENT PARTICIPER ?
C'EST SIMPLE ! ENVOYEZ-NOUS UNE PHOTO DE VOS PLUS
BELLES DÉCORATIONS DE NOËL (EXTÉRIEURES OU
INTÉRIEURES) :
SUR FACEBOOK : LAISSEZ VOTRE PHOTO EN
COMMENTAIRE SOUS LA PUBLICATION.
PAR LA POSTE : ENVOYEZ VOTRE PHOTO (AVEC VOS
COORDONNÉES ! ) AU BUREAU MUNICIPAL , 8A PLACE DE
L'ÉGLISE, SAINT-LÉON-LE-GRAND, G0J 2W0.

À GAGNER :
LE CHANCEUX OU LA CHANCEUSE

REMPORTERA UN DÉLICIEUX
ASSORTIMENT DE SUCRERIES ET
DE CHOCOLATS POUR SE GÂTER

DURANT LES FÊTES !

SORTEZ VOS LUMIÈRES, VOS
GUIRLANDES ET VOTRE ESPRIT DE

NOËL ! NOUS AVONS HÂTE DE
VOIR VOS CRÉATIONS FÉÉRIQUES.

DATE LIMITE POUR PARTICIPER :
 LE 18 DÉCEMBRE

CONCOURS 



La Municipalité vous propose de planifiez une marche en soirée avec
votre famille pour admirer les décorations de Noël installées par vos
voisins. Un excellent moyen de se mettre dans l'ambiance et de
découvrir la créativité léonaise !

Bonne balade                 

Message du Comité de développement de St-Léon
Activités au gymnase le comité tient à aviser la population que les activités au
gymnase sont terminées depuis le 12 décembre 2025 et reprendront dans la
semaine du 12 janvier 2026.
Le comité tient à souhaiter une belle période des Fêtes à tous et vous souhaite de
nombreuses d'activités plein air pendant cette période. 
Au plaisir de se rencontrer de nouveau en janvier 2026
 Le membre: Marielle Guay, Alain Jacques, Mario Gaudreau,
Mélanie Turcotte, Jean-Paul Lefrancois, Daisy Turcotte et Dave Ouellet. Le
nouveau représentant municipal sera Maxime Beaudin.

De plus, le comité de développement de St-Léon est fier de présenter sa dernière
réalisation soit la pose de lumières au Del sur le pont face à l’Église qui rend notre
village encore plus vivant. Un merci spécial à Alain Jacques, Marielle Guay et Mario
Gaudreau qui ont participé à la réalisation de ce projet ainsi qu’à Karen Lavoie pour
la programmation des lumières.




